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ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 
 

SOCIÉTÉ LDC 
 

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 7 054 173,20 euros 
Siège social : zone industrielle Saint-Laurent 72300 SABLÉ-SUR-SARTHE 

576 850 697 RCS Le Mans 
 

 
AVIS DE REUNION 

 
Assemblée Générale mixte du 21 août 2025 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la SOCIETE LDC sont informés qu'ils seront réunis en Assemblée Générale mixte le 21 août 2025 à 14 h  3 0 d an s la  
salle Bernard Saniard, zone industrielle le Clos du Bois, route de Précigné, 72300 Sablé-sur-Sarthe, à l'effet de délibérer sur l 'o rdre d u  jo ur  e t les p rojets d e 

résolutions suivants : 
 
 
Projet d’ordre du jour 

 
À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2025 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 28 février 2025, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende, 

4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées – Approbation de conventions r églementées n ou velles  v isées à  

l’article L. 225-86 du Code de commerce, 

5. Renouvellement du mandat de Madame Monique MENEUVRIER en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

6. Renouvellement du mandat de la société SOFIPROTEOL en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

7. Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Julien CHANCEREUL en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

8. Nomination de Monsieur Pierre MARTINET en qualité de membre du Conseil de Surveillance,  

9. Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance, 

10. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les  avantages d e to ute  n ature v er sés au co ur s d e 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Denis LAMBERT, Président du Conseil de Surveillance, 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages d e to ute  n ature v er sés au co ur s d e 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe GELIN, Président du Directoire,  

12. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages d e to ute  n ature v er sés au co ur s d e 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice aux autres membres du Directoire,  

13. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

14. Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire, 

15. Approbation de la politique de rémunération des Membres du Directoire, 

16. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil de Surveillance, 

17. Approbation de la politique de rémunération des Membres du Conseil de Surveillance, 

18. Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article  L .  2 2-10-62 d u  

Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique, 

À caractère extraordinaire : 
 

19. Autorisation à donner au Directoire en vue d’annuler les actions propres, détenues par la société, rachetées dans le cadre du  dispositif de l’article L. 22 -

10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

20. Autorisation à donner au Directoire en vue d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/o u cer -

tains mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentie l 

de souscription, durée de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option, 

21. Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’émettre des actions ordinaires, avec suppression du droit préférentie l d e s ouscr iption  au 

profit d’une société constituée de cadres du groupe LDC existante, ou à créer, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation d e 

capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des émissions, 

22. Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des artic les L .  

3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émiss ion , p o ssibilité  

d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L. 3332- 21 du Code du travail, 

23. Modification de l’article 26 des statuts concernant l’utilisation d’un moyen de télécommunication lors des conseils de surveillance, 

24. Modification de l’article 26 des statuts concernant la consultation écrite des membres du Conseil de Surveillance, 

25. Modification de l’article 27 des statuts concernant les opérations soumises à autorisation préalable du Conseil de Surveillance, 

26. Pouvoirs pour les formalités. 

 
 

Texte des projets de résolutions 
 
À caractère ordinaire : 

 
Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2025 - Approbation des dépenses et  cha rges no n déductibles 
fiscalement 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clo s 
le 28 février 2025, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 60 041 725,81 euros. 
 
L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 81 781 euros, des dépenses et charges visées au 4 d e l’article 39 du Code Général des 

Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 
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Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 28 février 2025 

 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des Commissaires aux comptes s ur  les co mp tes 
consolidés au 28 février 2025, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe)  de 243 635 176 euros. 
 

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Directoire, décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 28 février 2025 et à la distribution suivante 
: 

 
Origine 

•Bénéfice de l’exercice    60 041 725,81 € 
 
Affectation 

•Dividendes     54 669 842,30 € 

•Affectation du solde sur le compte « Autres réserves »   5 371 883,51 € 
 
L’Assemblée Générale constate que le dividende brut revenant à chaque action de 0,20 € de nominal est fixé à 1,55 €. Le compte « Autres Rés erves » es t a in s i 
porté de 578 350 325,30 € à 583 722 208,81 €. 

 
Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis, soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende 
brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuab le,  à  l’ im pôt s u r le  

revenu selon le barème progressif après notamment un abattement de 40 % (article 200 A,2 et 158 du Code général des impôts). Le dividend e es t p ar a illeu rs 
soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 
 
Le détachement du coupon interviendra le 26 août 2025. Le paiement des dividendes sera effectué le 28 août 2025.  

 
En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 35 270 866 actions composant le capital social au 1 4  m ai 2 0 25,  le  m o ntant  
global des dividendes serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte Autres Réserves serait déterminé sur la base des dividendes effectivement m is  
en paiement. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé q u’au titre des trois derniers exercices 
les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes : 
 

Au titre de 

l’Exercice 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION 
REVENUS NON ÉLIGIBLES À 

LA RÉFACTION DIVIDENDES 
AUTRES REVENUS 
DISTRIBUÉS 

2021/2022 

35.270.866,00 €* 

Soit 2,00 € par action de 0,40 € d e 
valeur nominale 

- - 

2022/2023 
47.615.669,10 €* 
Soit 2,70 € par action de 0,40 € d e 
valeur nominale 

  

2023/2024 

63 487 558,80 €* 

Soit 3,60 € par action de 0,40 € d e 
valeur nominale 

  

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au compte « Autres Réserves » 
 
 

Quatrième résolution - Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées – Approbation de conventio ns réglementées 
nouvelles visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce 
 
Statuant sur le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées soumises à l’article L.225-86 du Code de commerce qui lu i a  é té  

présenté, l’Assemblée Générale approuve les conventions nouvelles qui y sont mentionnées. 
 
Cinquième résolution – Renouvellement du mandat de Madame Monique MENEUVRIER en qualité de membre du Conseil de Surveillance  
 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Monique MENEUVRIER, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, p ou r u n e d u rée d e q u atr e  
années, venant à l’expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 

Sixième résolution – Renouvellement du mandat de la société SOFIPROTEOL en qualité de membre du Conseil de Surveillance 
 
L’Assemblée Générale décide de renouveler la société SOFIPROTEOL, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, pour une d urée de quatre années, venant 
à l’expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.  

 
Septième résolution – Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Julien CHANCEREUL en qualité de membre du Conseil de Surveillance 
 
L’Assemblée Générale ratifie la nomination de Monsieur Julien CHANCEREUL, faite à titre provisoire par le Conseil de Surveillance lors de sa  r éun io n d u  2 1 

novembre 2024, aux fonctions de membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de Monsieur Patrice CHANCEREUL. En conséquence, Monsieur Ju lien 
CHANCEREUL exercera ses fonctions, pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu'à l'Assemblée Générale tenue dans l’ann ée 2 0 27 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 

Huitième résolution - Nomination de Monsieur Pierre MARTINET en qualité de membre du Conseil de Surveillance 
 
L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Pierre MARTINET, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, en adjonctio n aux membres actuelle-

ment en fonction, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à sta tu er s ur  les co mp tes  d e 
l’exercice écoulé. 
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Neuvième résolution - Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance 

 
L’Assemblée Générale décide de porter la somme de l’enveloppe annuelle maximale à allouer au Conseil de Surveillance de 82 00 0 euros à 95 000 eu ro s.  Cette  
décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision. 
 

Dixième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Denis LAMBERT, Président du Conseil de Surveillance 
 
L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 

la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Denis LAMBERT, 
Président du Conseil de Surveillance, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport fin ancier annuel 2024/2025, paragraphe 
V-2. 
 

Onzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe GELIN, Président du Directoire 
 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur  Ph ilippe GELIN, 
Président du Directoire, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, paragraphe V-2. 
 

Douzième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice aux autres membres du Directoire 
 
L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 

la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titr e  d u m ême exercice au x au tres m embres d u 
Directoire, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, paragraphe V-2. 
 
Treizième résolution - Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce 

 
L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les informations visées au I de l’artic le L .2 2-1 0-9 d u 
Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, paragraphe V-1. 

 
Quatorzième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Président du Directoire 
 
L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération du Président du Directoir e 

présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, paragraphe IV et notamment le paragraphe IV-2. 
 
Quinzième résolution - Approbation de la politique de rémunération des Membres du Directoire 
 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération des Membres du Directoir e 
présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, paragraphe IV et notamment le paragraphe IV-2. 
 
Seizième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil de Surveillance 

 
L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération du Président du Co n seil d e 
Surveillance présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport f inancier annuel 2024/2025,  p aragraphe V et n o tammen t le  
paragraphe IV-1. 

 
Dix-septième résolution - Approbation de la politique de rémunération des Membres du Conseil de Surveillance 
 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération des Membres du Conseil d e 
Surveillance présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport financier annuel 2024/2025, p aragraphe IV et n o tam ment le  
paragraphe IV-1. 
 

Dix-huitième résolution - Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispo sit i f de 
l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 

et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions d e la  s o ciété  
dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 5 % du nombre d’actions composan t le  cap ita l s oci al au jo u r d e la  p résente  
assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée d u 
programme. 

 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale du 22 août 2024 dans sa vingt-troisième résolution à caractère ordinaire. 
 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action LDC par l’intermédiaire d’un prestataire de services d ’investissement au tr av er s 

d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte p our  

le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 
- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, 

d’apport ou de croissance externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actio ns 
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise  e t/o u to utes au tres 

formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés 
liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer par l’Assemblée Générale Extraordi-
naire, 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement, réaliser toute autre o péra-

tion conforme à la réglementation en vigueur, étant précisé que dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 
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Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Directoire appréciera. 
 

Le Directoire ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers 
visant les titres de la société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
 
La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.  

 
Le prix maximum d’achat est fixé à 100 euros par action de 0,20€ de valeur nominale. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou d e r egro upe-
ment des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

 
Le montant maximal de l’opération est fixé à 176 354 330 euros. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités,  d e co n clu re  to us 

accords et d’effectuer toutes formalités. 
 
À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE : 

 
Dix-neuvième résolution – Autorisation à donner au Directoire en vue d'annuler les actions propres détenues par la société rachetées da ns le  ca dre du 
dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce 
 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport des Commissaires 
aux comptes : 

1) Donne au Directoire l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au  jo ur  d e la  
décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société  d étien t o u 

pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ou par tout autre moyen ain si q ue 
de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation, 
3) Donne tous pouvoirs au Directoire pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions co rrélatives du capital social, mod i-

fier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  
 
Vingtième résolution - Autorisation à donner au Directoire en vue d’octroyer des options de souscription et/o u d’achat  d’actio ns a ux membres du 

personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 
 

1) Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185, L. 22-10-56 à L. 22-10-58 du Code de commerce, à consentir 
en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles d e la  s ociété à  
émettre à titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués dans les conditions prévues par la  
loi. 

2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation. 
3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

- d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la société LDC et, le cas échéant, des sociétés ou gro up e-
ments d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-185 du Code de commerce. 
 
Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Directoire au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un  n ombre 
d’actions supérieur à 240 000, qui correspond à environ 0,68% du capital social.  

 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas éch éant,  aux  
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des bénéficiaires d ’options en cas d’opération sur le capital de la Société 

 
4) Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options seront co nsenties par le Directoire et n e 

pourra être inférieur au prix minimum déterminé par les dispositions légales en vigueur. 
5) Décide qu’aucune option ne pourra être consentie pendant les périodes d’interdiction prévues par la réglementation.  

6) Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions, renonciation expresse d es  ac-
tionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options.  

7) Délègue tous pouvoirs au Directoire pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment pour : 
- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires tels q ue p révus ci -d es sus ;  

fixer, le cas échéant, les conditions d’ancienneté et de performance que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles  
le prix et le nombre des actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R.  225-137 à R. 225-142 et R. 22 -1 0-37 
du Code de commerce ; 

- fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options ne pourra excéder une pério de d e 7  ans,  à  

compter de leur date d’attribution ; 
- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations fi-

nancières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ; 

- le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’options, 
- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui p ourront, le cas échéant,  

être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement faire tou t ce  
qui sera nécessaire ; 

- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social sur le montant des prim es afférentes à ces  au g-
mentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmenta-
tion. 

8) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée toute autorisation antérieure 

ayant le même objet. 
 
Vingt-et-unième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’émettre des actions ordinaires,  a vec suppressio n du dro it  
préférentiel de souscription au profit d’une société constituée de cadres du groupe LDC existante, ou à créer, durée de la dé légation, mo ntant  no minal 

maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commiss air es au x co mptes  e t co n formément au x 

dispositions du Code de commerce et notamment des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de commerce : 
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1. Délègue au Directoire sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la personne nommément désignée ci-après, à l’émission d’actions or-

dinaires. 
 

2. Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée.  
 

3. Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation pourrait  ê tr e  su pé-
rieur à 200 000 euros. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver , co nformé-
ment à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeur s 
mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolution s d e la  p ré-

sente Assemblée. 
 

4. Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce, que le prix d’émission des actions ordinaires pouvant être émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence sera fixé par le Directoire et devra être au moins égal à la moyenne pondérée des co urs  d es 3 0  

dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission diminué d’une décote maximale de 20 %.  
 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires à émettre au profit de la société de cad res d u  grou pe 

LDC SOCCAD 2, ou de toute autre société de cadres existante ou à créer. 
 

6. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1°), le Directoire pourra limiter le montant de l’émission au  m on -
tant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation. 

 
7. Décide que le Directoire aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notammen t : 

a. d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 
b. décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

c. déterminer les dates et les modalités de l’émission, et les dates de jouissance des actions à émettre ainsi que toutes autr es co nd itions  et 
modalités de réalisation de l’émission ; 
d. déterminer le mode de libération des actions à émettre ; 
e. à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce  m o n-

tant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
f. constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
g. d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et au service f i-

nancier des actions émises en vertu de la présente délégation et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 

8. Prend acte du fait que le Directoire rendra compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, conformément à la loi et  à la réglementation , d e 
l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente résolution. 

 
9. Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, to ute délégation antérieure ayant le 

même objet. 
 

Vingt-deuxième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’a ctions o rdinaires et /ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d ’un plan d’épargne 
d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant en ap plication d es 
articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 

1. Délègue sa compétence au Directoire à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fo is p ar  

l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne 
entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 2 25-180  
du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

 
2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs mobilières qui pourront être émises en ver tu d e la  

présente délégation. 
 

 
3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 

 
4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 1 % d u  m ontant d u  

capital social atteint lors de la décision du Directoire de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant d e tout autre plafond prévu  en 
matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital n écessaire  
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titu-
laires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lo r sque 

la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans,  à  

la moyenne des cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris p récédant la décision f ix ant la  d ate  
d’ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

 
6. Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Directoire pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis 

au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre o u 
déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le  cas  
échéant, de la décote et pourra décider en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l’abondement, d’incorporer au capital les r é-
serves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions. 

 
7. Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, to ute délégation antérieure ayant le 

même objet. 
 

Le Directoire pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
 
Vingt-troisième résolution – Modification de l’article 26 des statuts concernant l’utilisation d’un moyen de téléco mmunicat ion lo rs des co nseils de 

surveillance 
 

vendredi 11 juillet 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 83

2503655 Page 6



L’Assemblée Générale après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier comme suit le troisième alin éa d e l’ artic l e  2 6 d es s tatu ts 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-21-1 du Code de commerce telles que modifiées par la loi n° 2024-537 du 1 3  ju in 2 02 4 s ’agiss an t d e la  

participation aux réunions du Conseil de surveillance par un moyen de télécommunication  : 
 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 
Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour  
le calcul du quorum et de la majorité les membres d u co ns eil d e 
surveillance qui participent à la réunion par des moyens de 

visioconférence ou de télécommunications dans les limites et sou s 
les conditions fixées par la règlementation en vigueur. 
(…) 

(…) 
Dans les conditions prévues par la loi, les délibérations du Conseil 
de surveillance peuvent être prises en utilisant un moyen de 
télécommunication. Pour le calcul du quorum et d e la  m ajor ité , 

sont réputés présents les membres du Conseil qui participent à  la  
réunion du Conseil par un moyen de télécommunication d ans les  
conditions déterminées par la réglementation en vigueur. Le 

Règlement Intérieur du Conseil de surveillance peut p révoir  q ue 
certaines décisions ne peuvent être prises lors d’un e r éu nion  d u 
Conseil de surveillance tenue dans ces conditions. 
(…) 

 

Vingt-quatrième résolution - Modification de l’article 26 des statuts concernant la consultation écrite des membres du Conseil de surveillance 
 
L’Assemblée Générale après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier comme suit le  d ernier a lin éa d e l’ ar ticle  2 6 d es s ta tuts 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-82 du Code de commerce telles que modifiées par la lo i n °2 02 4-5 37 d u  1 3 ju in 2 0 24,  s ’agis sant d e la  

consultation écrite des membres du Conseil de surveillance :  
 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 
Le conseil de surveillance pourra prendre des décisions par 
consultation écrite de ses membres dans les conditions prévues par 

la loi. 
(…) 

(…) 
Les décisions du Conseil surveillance peuvent également être 
prises par consultation écrite des membres du Co n seil. Dan s ce 

cas, les membres du Conseil de Surveillance s ont ap p elés à  s e  
prononcer par tout moyen écrit, et sur décision du Prés id ent p ar 
voie électronique, sur la ou les décisions qui leur ont été adressées 
et ce, dans les cinq (5) jours ouvrés (ou moins selon le délai prév u 

dans la demande) suivant l’envoi de celle -ci.  Tout m emb re d u 
Conseil de surveillance dispose d’un (1) jour ouvré à co m pter d e 
cet envoi pour s’opposer au recours à la consultation écrite. En cas 
d’opposition, le Président en informe sans délai les autres membres 

du Conseil et convoque un Conseil de surveillance. A défaut 
d’avoir répondu par écrit au Président du Conseil à la consultation  
écrite dans le délai susvisé et conformément aux modalités prévues 
dans la demande, ils seront réputés absents et ne pas avoir participé 

à la décision. La décision est adoptée dans les conditions p révues 
par le présent article. Le Président du Conseil est réputé présider la 
consultation écrite et a donc voix prépondérante en cas de partage 
des voix. Le Règlement Intérieur du Conseil de surveillance 

précise les autres modalités de la consultation écrite non d é fin ies 
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur ou par les 
présents statuts.  

(…) 
 

 
Vingt-cinquième résolution - Modification de l’article 27 des statuts concernant les opérations soumises à autorisation préalable du Conseil de surv eil-
lance 

 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier comme suit la troisième phrase de l’alinéa premier de l’ artic le  
27 des statuts concernant les opérations soumises à autorisation préalable du Conseil de surveillance conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code 
de commerce, telles que modifiées par la Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 :  

 

Ancienne version Nouvelle version 
(…) 

Il autorise le Directoire, avec faculté de délégation, à d o nn er d es 
cautions, avals ou garanties au nom de la société dans les 
conditions et limites fixées par la règlementatio n en  v igueur ,  à  

céder des immeubles par nature, à céder totalement ou p artie lle-
ment des participations et à constituer des sûretés. 
(…) 

(…) 

Il autorise le Directoire, avec faculté de délégation, à d o nn er d es 
cautions, avals ou garanties au nom de la société dans les 
conditions et limites fixées par la règlementation en vigueur. 

(…) 

 
Vingt-sixième résolution - Pouvoirs pour les formalités 

 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’ef f et d ’acco mplir  to utes les 
formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 
 

 
************ 

 
 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 
 

Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, peuvent s’y faire représenter ou voter à distance. Ils devront justifier de la propriété de leurs actions 
au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit le 19 août 2025, zéro heure, heure de Paris) par l’inscription en com pte 
de leurs actions à leur nom, conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce. 
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B) Modes de participation à l’Assemblée Générale  
 
1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront : 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 
 

o se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité  
o ou demander une carte d’admission auprès de Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle –  9 293 1 PARIS 

LA DEFENSE Cedex. 

 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une car te  
d'admission lui soit adressée. 

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Présid en t 
de l’Assemblée Générale ou à toute autre personne, pourront : 
 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 
adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle  –  9 29 31 PARIS LA 

DEFENSE Cedex. 
 

• pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration au p rès d e 
l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’u ne 
attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et adressé à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 es planade d u Gén éral d e 

Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard 

trois jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande adressée 
à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

 
3. Conformément aux dispositions de l'article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut 

également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
 

• Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email revêtu d'une signature électro niqu e o b tenue 
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante  CT-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le nom d e l’ émetteur  
concerné, la date de l’Assemblée Générale, les nom, prénom, adresse numéro de compte courant nominatif du mandant auprès de Uptevia ainsi que les 
nom, prénom et adresse du mandataire ; 

 

• Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré: l’actionnaire devra envoyer un email rev êtu  d 'une s ignatu re  
électronique obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : CT-mandataires-assemblees@uptevia .com  
en précisant le nom de l’émetteur concerné, la date de l’Assemblée Générale, ses nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les  
nom et prénom du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d'en-

voyer une confirmation écrite à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique  puissent être valablement prises en compte, les confirmations d evron t ê tre  
réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées p ar v o ie  p apier  

devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée Générale. Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notif icatio n 
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte. 

 
C) Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et questions écrites 

 
1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les cond itions prévues par l’ ar tic le 

R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir au siège social de l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse s uivante  :  
Société LDC, Direction juridique Affaires & Conformité - Zone Industrielle Saint-Laurent, 72300 Sablé-sur-Sarthe, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la 
tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R.22-10-22 du Code de commerce. Les demandes d oiv en t ê tre  accom pagnées d ’une attesta tion  

d’inscription en compte.  
 

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. En o utr e,  
l’examen par l’Assemblée Générale des projets de résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des 

titres des auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris. 
 
2. Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Président du Directoire,  leq uel r épon dra en  
séance, aux questions écrites de son choix.  

 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Société LDC, Direction juridique Affaires &  
Conformité - Zone Industrielle Saint-Laurent, 72300 Sablé-sur-Sarthe. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatr ième jo ur o u vré p récéd an t la  d ate d e 
l’Assemblée Générale. 

 
D) Droit de communication des actionnaires 

 

Tous les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société : www.ldc.fr à comp ter d u 
vingt et unième jour précédant l’Assemblée Générale. 
 
 

 
Le Directoire. 
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